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Chères Massonaises, 
Chers Massonais, 
 
C’est le samedi 28 septembre 2024 que se tenait, à l’hôtel 
de ville, le lancement de l’album Hommage Champlain 
& Riopelle. Cet événement marquant, qui s’était déroulé 
le samedi 23 octobre 2023 à l’église de Sainte-Marguerite 
qui fêtait ses 100 ans, restera gravé dans la mémoire des 
passionnés de l’art et dans la mémoire collective. Ce 
magnifique album souvenir de 32 pages, fort apprécié, a 
été parfaitement réalisé par InSitu Communications et 
reflète l’immense succès de cet événement culturel hors 
du commun. Nous avons également dévoilé la plaque 
commémorative illustrant les deux remarquables sculptures 
dédiées à ces deux grands hommes que sont Champlain 
Charest et Jean Paul Riopelle. 

« Rappelons que c’est grâce aux généreux donateurs que 
cet événement culturel d’envergure a pu s’autofinancer 
entièrement, permettant ainsi la production de cet album 
souvenir qui sera bientôt expédié par la poste à toute la 
population. »

Dès le début de notre mandat, le Conseil et moi avons mis 
de l’avant notre vision qui a pour principale ambition de 
favoriser le bien-être des citoyens et le développement 
durable de notre ville, en privilégiant un noyau villageois 
animé à l’année. En plus du dynamisme apporté par nos 
commerçants, soulignons :
 § l’apport de nos différentes activités en hiver comme en été ;
 § notre nouveau garage municipal ;
 § le nouveau local municipal abritant le club de l’âge d’or ; 
 § le marché public de la Ville ;
 § le bâtiment municipal loué au Café O’Marguerites ;
 § l’ancien local de l’âge d’or loué pour un service de garde 
dans la communauté.

De plus, dans le cadre de nos démarches d’acquisitions 
de gré à gré ou par voie d’expropriation, les prochaines 
étapes de revitalisation viseront à créer des parcs et espaces 
communautaires, aménagés :
 § sur l’ensemble des terrains du « Village Provençal » ;
 § sur divers lots de la rue des Pins et des Tilleuls ; 
 § sur un vaste terrain qui relie l’école Mgr-Lionel-Sheffer à 
l’école Mgr-Ovide-Charlebois. 

Il va de soi que le parc Édouard-Masson et le bâtiment du 
pavillon Violette-Gauthier au débarcadère, figureront aussi 
parmi les propositions d’aménagements planifiées. 

Les premières esquisses de notre vision sociocommunautaire 
et écologique ont déjà été illustrées sur un plan d’ensemble 
du noyau villageois. À l’hiver 2025, nous inviterons les 
citoyens.ennes à une présentation publique dévoilant ces 
projets prometteurs. Ce sera une occasion de partager vos 
idées, d’enrichir les initiatives proposées et de participer à la 
concrétisation de notre vision. 

Dans un autre ordre d’idées, alors que la température 
continue à chuter et que notre paysage se parera peu à 
peu de son manteau neigeux, nos équipes pourront enfin 
commencer l’aménagement de nos patinoires, avec les 
anneaux de glace sur le lac Masson et, dans le parc, nos 
deux glissades de neige. Tout ceci pour que vous puissiez en 
profiter pleinement, entre amis et en famille.

Un rendez-vous à ne pas manquer : la programmation 
complète de l’événement « Lac Masson en Fête » sera 
diffusée prochainement. La thématique de cette année sera 
dédiée aux années 80. Nous vous réservons des activités 
extérieures inédites et colorées qui sauront assurément ravir 
petits et grands.

En cette fin d’année 2024, nous souhaitons remercier 
chaleureusement tous les bénévoles qui, par leur engagement 
et leur générosité, contribuent à faire de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson un lieu où il fait bon vivre et où l’esprit 
communautaire s’épanouit pleinement. Votre implication 
est essentielle à la richesse de notre collectivité. 

Finalement, en mon nom personnel, et en celui du Conseil 
et de tous nos employés.ées municipaux, je vous souhaite 
un merveilleux temps des Fêtes. Que cette période soit pour 
vous et vos proches un moment précieux de partage et de 
réjouissances.

Mot du maire

Gilles Boucher
Maire et président de l’Agglomération 

de Sainte-Marguerite–Estérel
Cell.:  : 450 228-8490 |  mairegboucher@lacmasson.com

Conseil municipal

Michaël VANGANSBECK 
Conseiller siège no 3 
mvangansbeck@lacmasson.com

Johanne LEPAGE 
Conseillère siège no 5
jlepage@lacmasson.com

Raymond SAINT-AUBIN
Conseiller siège no 1
rsaint-aubin@lacmasson.com

Joan RAYMOND 
Conseillère siège no 2 
jraymond@lacmasson.com

Daniel BEAUDOIN 
Conseiller siège no 4 
dbeaudoin@lacmasson.com

Alexandre MORIN 
Conseiller siège no 6 
amorin@lacmasson.com

mailto:mairegboucher%40lacmasson.com?subject=
mailto:mvangansbeck%40lacmasson.com%0D?subject=
mailto:dbeaudoin%40lacmasson.com?subject=
mailto:rsaint-aubin%40lacmasson.com%0D?subject=
mailto:jraymond%40lacmasson.com?subject=
mailto:dbeaudoin%40lacmasson.com?subject=
mailto:dbeaudoin%40lacmasson.com?subject=
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88, chemin Masson

reception@lacmasson.com

450 228-2543, poste 221

Du lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h
13 h à 16 h 30

HÔTEL DE VILLE

Suivez-nous sur YouTube  ! 
Les enregistrements vidéo des séances du 
conseil municipal sont disponibles le jour 
ouvrable suivant une séance sur le site Web 
de la Ville et sur notre chaîne YouTube  ; 
abonnez-vous  !

Conseil municipal (19 h) 
Lundi 16 décembre 2024
Lundi 20 janvier 2025
Lundi 17 février 20225

Prochaines séances ordinaires des conseils

Jusqu’à midi le jour d’une séance les citoyens sont invités à 
poser leurs questions, par l’intermédiaire de la greffière, Judith 
Saint-Louis au 450 228-2543, poste 224 ou greffe@lacmasson.
com. 

Il est important de bien s’identifier (nom et adresse). Vous 
trouverez le calendrier complet des séances et les procès-
verbaux sur notre site Web, section Ma ville | Séances du 
conseil.

Conseil municipal

Fermeture des services 
municipaux

Période des Fêtes
23 décembre 2024 
au 3 janvier 2025

Prenez note que les bureaux 
administratifs de l’hôtel de ville et 
du garage municipal ainsi que la 
bibliothèque et l’écocentre seront 
fermés au public pour la période 
des Fêtes.

Le centre de conditionnement 
sera fermé les 25 décembre 2024 
et 1er janvier 2025. Consultez notre 
site Web pour connaître l’horaire 
complet. 

Conseil d’agglomération 
(18 h 30)
Lundi 17 février 2025

Administration

La bibliothèque Sainte-
Marguerite-Estérel était 
une des trois finalistes 
lors du Gala des biblio-

thèques publiques du Québec pour le 
Prix Eureka pour les municipalités de 
moins de 5 000 habitants.  Ce projet 
initié par l’Association des bibliothèques 
du Québec et Réseau Biblio du Québec 
souligne la vitalité, l’expertise et les 
réalisations des bibliothèques publiques 
de toute la province.
 
Le prix Eureka reconnait « une 
bibliothèque ayant développé et mis en 
place de nouvelles approches qui ont un 
impact positif dans une communauté ». 
C’est pour son projet de programmation 
en médiation des arts visuels que sa 
nomination a été retenue à travers 
toutes les autres candidatures.  Ce 
projet propose une panoplie d’activités 
qui gravitent autour de chacune 
des expositions et qui sont offertes 
gratuitement aux visiteurs de tous les 
âges.  Autant d’occasions d’échanges, 
d’expérimentation, de découvertes dans 
une optique de développement du tissu 
social au sein de la communauté.

Bravo à la responsable de la bibliothèque, 
Josée Narbonne ainsi qu'à son équipe de 
bénévoles grâce auxquelles ce projet se 
déploie et se développe.

mailto:reception%40lacmasson.com?subject=
https://www.youtube.com/channel/UCs3DeeTbNT3fqgG4v86SbXQ
mailto:greffe%40lacmasson.com?subject=
mailto:greffe%40lacmasson.com?subject=
https://lacmasson.com/ma-ville/seances-du-conseil
https://lacmasson.com/ma-ville/seances-du-conseil
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Administration

HÔTEL DE VILLE
88, chemin Masson  

Lac-Masson (Québec)  J0T 1L0
450 228-2543 • 1 855 228-2545 

Télécopieur : 450 228-4008 
lacmasson.com

URGENCES

Service D’URGENCE ..............911
INFO-SANTÉ   ..........................811
Transports Québec et 
état du réseau routier  ..........511
Contrôle Animalier - SPCA  
Lanaudière–Basses-Laurentides
1 855 440-7722
HYDRO-QUÉBEC - PANNES
1 800 790-2424

MAIRE - GILLES BOUCHER
Cellulaire : 450 228-8490

mairegboucher@lacmasson.com

DIRECTION GÉNÉRALE
Poste 241

dirgenerale@lacmasson.com

BIBLIOTHÈQUE
450 228-4442 

biblio@lacmasson.com

COMMUNICATIONS
Poste 240

communication@lacmasson.com

GREFFE
Poste 224

greffe@lacmasson.com

LOISIRS 
Poste 221

loisirs@lacmasson.com

TRÉSORERIE (TAXATION)
Poste 267

taxation@lacmasson.com

SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE
450 228-4110

si@lacmasson.com

TRAVAUX PUBLICS
450 228-2444, poste 1
tp@lacmasson.com

URBANISME ET ENVIRONNEMENT
Poste 232 

sec-urb@lacmasson.com

!

Communications

29 %

Site Web
lacmasson.com

Séances
du conseil

Habituellement 
le 3e lundi 

du mois

Infolettre mensuelle
Par courriel le vendredi précédant 
une séance du conseil

SOMUM
Appels et courriels 
automatisés en 
cas d’urgence

L’Informateur massonais
Dans votre boîte postale 

quatre fois par année

Page Facebook
lacmasson

La Ville vous informe

C’est le 23 octobre 2024 qu’avait lieu la 11e édition du souper de la 
Fondation médicale des Laurentides et des Pays-d’en-Haut. La 
somme de 204  500 $ a été amassée afin d’aider le financement de 
trois projets :
 § Doter les véhicules des travaux publics de défibrillateurs avec 
caisses chauffantes afin qu’ils ne gèlent pas l’hiver ;

 § La Fondation a annoncé un don pouvant aller jusqu’à 250 000$ 
au Centre collégial de Mont-Tremblant qui pourra contribuer 
à répondre à un besoin croissant en main-d’œuvre qualifiée en 
physiothérapie ;

 § L’installation d’une imagerie en résonance médicale (IRM) à l’Hôpital 
de Sainte-Agathe. L’installation est prévue pour décembre 2027.

Téléphone Mobile SMS Courriel lacmasson.com/alertes

Inscrivez-vous à notre 
système d’alertes automatisées 

Service gratuit

ALERTESALERTES

mailto:mairegboucher%40lacmasson.com?subject=
mailto:dirgenerale%40lacmasson.com?subject=
mailto:biblio%40lacmasson.com?subject=
mailto:communication%40lacmasson.com%20?subject=
mailto:greffe%40lacmasson.com?subject=
mailto:loisirs%40lacmasson.com?subject=
mailto:taxation%40lacmasson.com?subject=
mailto:si%40lacmasson.com?subject=
mailto:tp%40lacmasson.com?subject=
mailto:sec-urb%40lacmasson.com?subject=
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Urbanisme et environnement

88, chemin Masson

sec-urb@lacmasson.com

450 228-2543, poste 232

SECRÉTARIAT
Du lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h
13 h à 16 h 30 Calendrier 

des collectes 
Le calendrier des collectes 
de matières résiduelles pour 

l’année 2024-2025 est disponible 
sur notre site Web.

La seconde page vous présente 
l’aide-mémoire des matières 

acceptées dans les différents bacs, 
n’hésitez pas à l’afficher bien en vue 

pour toute la famille.

Collecte mensuelle des déchets
De novembre à avril, la collecte des déchets se fait aux quatre 
semaines. Une collecte additionnelle est prévue le 3 janvier 2025. 
Les collectes de récupération et du compost se font en alternance 
une semaine sur deux.

Il est important que votre bac soit placé dans votre entrée, tout en 
respectant la distance maximale de 1,5 m de la rue, pour éviter qu’il 
ne soit renversé par le camion de déneigement. Les bacs renversés 
ne seront pas vidés. 

Voici 5 trucs pour réduire vos déchets
1. Je réduis à la source en consommant le moins possible de 

produits suremballés.

2. Je réemploie des contenants (verre ou plastique).

3. Je donne ou vends les articles dont je veux me débarrasser 
lorsqu’ils sont encore bons.

4. Je participe à la collecte des matières récupérables (bac bleu) et 
à la collecte des matières organiques (bac brun).

5. Je me départis de façon sécuritaire des résidus domestiques 
dangereux (écocentre ou autres lieux  de dépôts certifiés).

Ligne INFO-COLLECTE

La collecte du bac brun est reportée au 
jeudi 2 janvier.

MAI 
 D L M M J   V     S
     1 2 3  
 4 5 6 7 8 9 10  
 11 12 13 14 15 16 17  
 18 19 20 21 22 23 24  
 25 26 27 28 29 30 31 

JUIN
 D L M M J  V     S
 1 2 3 4 5 6 7  
 8 9 10 11 12 13 14  
 15 16 17 18 19 20 21  
 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30  

JUILLET 
 D L M M J  V     S
   1 2 3 4 5  
 6 7 8 9 10 11 12  
 13 14 15 16 17 18 19  
 20 21 22 23 24 25 26  
 27 28 29 30 31 

AOÛT 
 D L M M J V    S
      1 2  
 3 4 5 6 7 8 9  
 10 11 12 13 14 15 16  
 17 18 19 20 21 22 23  
 24 25 26 27 28 29 30  
 31 

AOÛT 2024
 D L M M J V S
     1 2 3  
 4 5 6 7 8 9 10  
 11 12 13 14 15 16 17  
 18 19 20 21 22 23 24  
 25 26 27 28 29 30 31 

SEPTEMBRE 2024
 D L M M J V S
 1 2 3 4 5 6 7  
 8 9 10 11 12 13 14  
 15 16 17 18 19 20 21  
 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30  

 OCTOBRE 2024
 D L M M J V S
   1 2 3 4 5  
 6 7 8 9 10 11 12  
 13 14 15 16 17 18 19  
 20 21 22 23 24 25 26  
 27 28 29 30 31 

NOVEMBRE 2024
 D L M M J V S
      1 2  
 3 4 5 6 7 8 9  
 10 11 12 13 14 15 16  
 17 18 19 20 21 22 23  
 24 25 26 27 28 29 30 
 

DÉCEMBRE 2024
 D L M M J V S
 1 2 3 4 5 6 7  
 8 9 10 11 12 13 14  
 15 16 17 18 19 20 21  
 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30 31 

CALENDRIER DES COLLECTES 2024-2025

2025

SEPTEMBRE
 D L M M J V S
  1 2 3 4 5 6  
 7 8 9 10 11 12 13  
 14 15 16 17 18 19 20  
 21 22 23 24 25 26 27  
 28 29 30  

OCTOBRE
 D L M M J V S
    1 2 3 4  
 5 6 7 8 9 10 11  
 12 13 14 15 16 17 18  
 19 20 21 22 23 24 25  
 26 27 28 29 30 31 

NOVEMBRE
 D L M M J V S
       1  
 2 3 4 5 6 7 8  
 9 10 11 12 13 14 15  
 16 17 18 19 20 21 22  
 23 24 25 26 27 28 29  
 30  

DÉCEMBRE
 D L M M J V S
  1 2 3 4 5 6  
 7 8 9 10 11 12 13  
 14 15 16 17 18 19 20  
 21 22 23 24 25 26 27  
 28 29 30 31 

JANVIER
 D L M M J V S
    1 2 3 4  
 5 6 7 8 9 10 11  
 12 13 14 15 16 17 18  
 19 20 21 22 23 24 25  
 26 27 28 29 30 31   
      

 FÉVRIER
 D L M M J V S
       1  
 2 3 4 5 6 7 8  
 9 10 11 12 13 14 15  
 16 17 18 19 20 21 22  
 23 24 25 26 27   28  

MARS
 D L M M J V S
       1  
 2 3 4 5 6 7 8  
 9 10 11 12 13 14 15  
 16 17 18 19 20 21 22  
 23 24 25 26 27   28  29
 30  31

 AVRIL
 D L M M J V S
   1 2 3 4 5  
 6 7 8 9 10 11 12  
 13 14 15 16 17 18 19  
 20 21 22 23 24 25 26  
 27 28 29 30  

Recyclage (bac bleu)

Organiques (bac brun) 

Déchets (bac noir) 

Encombrants  

Aucune collecte de déchets

Déposez vos matières admissibles près de la chaussée le  
DIMANCHE SOIR.  La collecte s’effectuera une seule fois 
en début de semaine sur votre rue. Les articles sortis 

pendant la semaine ne seront pas ramassés.

ENCOMBRANTS Problème de collecte? Bac brisé?
www.lespaysdenhautrecyclent.com

infocollecte@mrcpdh.org 
450 229-8052 

La collecte du bac brun est reportée au 
jeudi 2 janvier.
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 18 19 20 21 22 23 24  
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AOÛT 2024
 D L M M J V S
     1 2 3  
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Aucune collecte de déchets

Déposez vos matières admissibles près de la chaussée le  
DIMANCHE SOIR.  La collecte s’effectuera une seule fois 
en début de semaine sur votre rue. Les articles sortis 

pendant la semaine ne seront pas ramassés.

ENCOMBRANTS Problème de collecte? Bac brisé?
www.lespaysdenhautrecyclent.com

infocollecte@mrcpdh.org 
450 229-8052 

Communiquez avec l’équipe de la MRC des Pays-d’en-Haut 
grâce à la ligne INFO-COLLECTE au 450 229-8052 ou par 
courriel à infocollecte@mrcpdh.org.

Si vous rencontrez des difficultés avec les collectes ou avez un 
bac brisé, merci de remplir le formulaire de requêtes en ligne au 
lespaysdenhaut.com. 

Placez votre bac en bordure de rue 
avant 7 h le jour de la collecte

La collecte du bac brun est reportée au 
jeudi 2 janvier.

MAI 
 D L M M J   V     S
     1 2 3  
 4 5 6 7 8 9 10  
 11 12 13 14 15 16 17  
 18 19 20 21 22 23 24  
 25 26 27 28 29 30 31 

JUIN
 D L M M J  V     S
 1 2 3 4 5 6 7  
 8 9 10 11 12 13 14  
 15 16 17 18 19 20 21  
 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30  

JUILLET 
 D L M M J  V     S
   1 2 3 4 5  
 6 7 8 9 10 11 12  
 13 14 15 16 17 18 19  
 20 21 22 23 24 25 26  
 27 28 29 30 31 

AOÛT 
 D L M M J V    S
      1 2  
 3 4 5 6 7 8 9  
 10 11 12 13 14 15 16  
 17 18 19 20 21 22 23  
 24 25 26 27 28 29 30  
 31 

AOÛT 2024
 D L M M J V S
     1 2 3  
 4 5 6 7 8 9 10  
 11 12 13 14 15 16 17  
 18 19 20 21 22 23 24  
 25 26 27 28 29 30 31 

SEPTEMBRE 2024
 D L M M J V S
 1 2 3 4 5 6 7  
 8 9 10 11 12 13 14  
 15 16 17 18 19 20 21  
 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30  

 OCTOBRE 2024
 D L M M J V S
   1 2 3 4 5  
 6 7 8 9 10 11 12  
 13 14 15 16 17 18 19  
 20 21 22 23 24 25 26  
 27 28 29 30 31 

NOVEMBRE 2024
 D L M M J V S
      1 2  
 3 4 5 6 7 8 9  
 10 11 12 13 14 15 16  
 17 18 19 20 21 22 23  
 24 25 26 27 28 29 30 
 

DÉCEMBRE 2024
 D L M M J V S
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 8 9 10 11 12 13 14  
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 22 23 24 25 26 27 28  
 29 30 31 

CALENDRIER DES COLLECTES 2024-2025

2025
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De novembre à avril
Mercredi, vendredi et samedi
De mai à octobre
Mardi, jeudi, vendredi et samedi

ÉCOCENTRE

245, chemin Masson

ecocentre@lacmasson.com

450 228-1601

 Cartouches, ampoules et piles
 § Cartouches d’imprimantes à jet d’encre ou laser
 § Piles alcalines ou rechargeables
 § Lampes au mercure (fluocompactes, néons, etc.)

Électronique et informatique
 § Télévisions, écrans, tablettes
 § Téléphones, répondeurs, cellulaires
 § Portables et ordinateurs de bureau
 § Imprimantes, consoles de jeux et manettes, numériseurs
 § Systèmes audio, haut-parleurs, radios, lecteurs vidéo, DVD, 
MP3, etc.

Électros et réfrigérants
 § Réfrigérateurs, congélateurs, celliers réfrigérants, 
refroidisseurs à vin, distributeurs d’eau

 § Climatiseurs, déshumidificateurs

Encombrants
 § Matelas, sommiers
 § Meubles, fauteuils, divans, etc.
 § Tapis, couvre-planchers roulés
 § Appareils électriques (lampes, grille-pains, bouilloires, etc.)

Métaux et pièces automobiles
 § Batteries de voitures
 § Pneus sans jantes
 § Métal
 § Aluminium
 § Cuisinières, fours encastrables, surfaces de cuisson 
encastrables, lave-vaisselles, machines à laver, sèche-linges

 § Réservoirs d’eau chaude vides

Résidus domestiques dangereux (RDD)
 § Contenants de peinture, vernis ou solvants (vides ou non)
 § Huiles
 § Aérosols et oxydants
 § Pesticides et engrais
 § Produits nettoyants
 § Thermomètres
 § Extincteurs (domestiques)
 § Bonbonnes à gaz propane

 

Matières acceptées 
avec frais
Règlement # 83-2014-A26

 Matériaux de construction, 
autres matériaux secs   
et autres résidus
 § Résidents : gratuit jusqu’à un 
maximum de 120 pi3/mois pour  
un maximum total de 480 pi3/an, 
par adresse civique

Matières refusées
 
 § Armes et munitions
 § Bois créosoté et autres matériaux 
contaminants

 § BPC et cyanures
 § Carcasses d’animaux
 § Déchets biomédicaux
 § Déchets domestiques
 § Dynamite et autres produits 
détonants

 § Matières radioactives
 § Résidus dangereux de provenance 
commerciale ou industrielle

 § Terre ou sols contaminés

Matières acceptées

De 9 h à 16 h

L’ÉCOCENTRE 
ACCEPTE MAINTENANT 
LES BRANCHES D’ARBRES, 
ELLES DOIVENT ÊTRE :
• En ballot • Les gros bouts du 
même côté • Attachées avec une 
corde (pas de broche de métal 
ou autre).

L’écocentre sera FERMÉ 
du 23 décembre 2024 au 

7 janvier 2025 inclusivement.
L’horaire régulier de trois jours 

recommence à partir du 8 janvier 2025.

L’écocentre est un service offert 
exclusivement aux résidents de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson. 
Consultez notre site Web, section 
Services aux citoyens | Écocentre 
pour télécharger le calendrier 2024-
2025, connaître les coûts des matières 
acceptés avec frais ou consulter la liste 
des endroits où déposer les matières 
refusées.
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 Ce n’est pas réutilisable? 
 Ce n’est pas un appareil  

 électronique (TV, ordinateur, etc.) ?
 Ce n’est pas un RDD ou CRD ?

ENCOMBRANTS

Info-Collecte 
infocollecte@mrcpdh.org infocollecte@mrcpdh.org   | |   1 855 PDH-RECY ou 450 229-80521 855 PDH-RECY ou 450 229-8052

Été comme hiver, les bacs doivent être en bordure de rue avant 7 h  
le jour de la collecte. Il est fortement recommandé de sortir le bac  

la veille au soir de la collecte.

BAC BRISÉ ? BAC NON VIDÉ ?

Le bac ne doit 
pas être enlisé 
dans la neige 
ou gelé au sol

Laissez un dégagement 
de 50 cm autour 
de chaque bac 
(banc de neige, 

véhicule, autre bac, etc.)

Déposez 
sur votre propriété, 
au bout de l’entrée, 

avant le trottoir 
(max. 1,5 m de la rue)

Couvercle 
bien fermé pour 

éviter l’accumulation 
de neige à l’intérieur

Poignées et roues 
orientées vers 

la propriété

SAVIEZ-VOUS ?
Selon le règlement de gestion des matières résiduelles 

de la MRC, le tri des matières est obligatoire. 
Ainsi des inspections aléatoires sont effectuées et 

des constats d’infraction peuvent être émis. 
 

AVANT DE JETER...
PENSEZ À TRIER !

Vous pouvez :

BIEN PLACER SON BAC ROULANT
POUR DES COLLECTES RÉUSSIES !

Veillez à respecter les consignes suivantes
pour éviter de manquer une collecte :

Plus de 1000 produits 
et matières sont répertoriés 

sur l’application « Ça va où ? ». 
Accédez en tout temps  

des informations utiles pour vous  
aider dans le tri de vos matières.

 Meubles
 Appareils électroménagers (sauf les appareils réfrigérants)
 Appareils électriques (aucun appareil électronique)
 Fournaises vides
 Réservoirs d’eau chaude
 Tapis
 Matelas et sommiers
 Fauteuils et divans
 Embarcations, spas/piscines (coupés en morceaux)

Toutes les matières mises au chemin pour les encombrants sont 
directement ENFOUIES sans être triées ni valorisées.

 Avant de placer des articles, assurez-vousqu’ils ne peuvent pas  
 avoir une seconde vie (écocentres, ventes en ligne, 
 dons à des organismes, etc.). 

 Déposez-les sur votre propriété, près de la rue, 
 ils ne doivent pas entraver la circulation.

 Vérifiez qu’ils sont visibles pour les employés de collecte.
 Déposez-les en vrac, les sacs et les boites ne sont pas ramassés.
 Coupez les gros articles en petits morceaux lorsque c’est possible  

 pour faciliter le ramassage.

RÉCUPÉRER

CONSULTEZ VOTRE CALENDRIER 
DE COLLECTES POUR LES DATES

Les bacs doivent être visibles pour la collecte et  
ne pas être cachés par un banc de neige ou haie de cèdres, par exemple.

JETER
en dernier recours 

ce qui ne peut être valorisé 
ou recyclé

COMPOSTER

VENDRE OU DONNER 
DÉPOSER DANS UN ÉCOCENTRE 

OU DES POINTS DE DÉPÔT

 Ce n’est pas réutilisable ? 
 Ce n’est pas recyclable ?
 Ce n’est pas compostable ? 
 Ce n’est pas un CRD ou RDD ?

DÉCHETS
 C’est un contenant ?
 C’est un emballage ?
 C’est un imprimé ?

RÉCUPÉRATION
 Ça se mange ? 
 C’est en papier ou en carton ? 
 C’est un résidu de jardin? 

COMPOST

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
 Aliments crus, cuits, congelés, séchés, périmés
 Coquilles d’œufs
 Produits laitiers
 Viandes, poissons, os, fruits de mer 
 Filtres à café, sachets de thé

 Couches et produits hygiéniques  
 (tampons, serviettes sanitaires, etc.)

 Sacs de balayeuse, feuilles jetables de balai (type Swiffer)
 Emballages et contenants en plastique compostables,   

 dégradables, oxobiodégradables
 Ampoules (sauf fluocompactes)
 Ustensiles de plastique, pailles
 Porcelaine, pyrex et vaisselle non récupérables

PAPIERS ET CARTONS SOUILLÉS
 Boîtes à pizza
 Assiettes de carton 
 Essuie-tout et mouchoirs
 Papiers et cartons souillés

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS SIMPLIFIÉE 

1. Je réduis à la source en consommant le moins possible 
 de produits suremballés.
2. Je réemploie des contenants.
3. Je donne ou vends les articles dont je veux me débarrasser  
 lorsqu’ils sont encore bons.
4. Je participe aux collectes des matières recyclables 
 et des matières organiques.
5. Je me départis de façon sécuritaire des résidus domestiques  
 dangereux (écocentres ou autres lieux de dépôt certifiés).

AUTRES
 Cheveux, poils, plumes
 Nourriture pour animaux
 Déjections et litières d’animaux 

 (paille, maïs, copeaux, argile...)

RÉSIDUS VERTS
 Feuilles mortes, gazon et autres herbes coupées
 Petites branches et résidus verts, sciure et copeaux de bois

Les matières peuvent être disposées dans le bac brun en vrac, 
ou dans des sacs en papier.
Tous les sacs plastiques, qu’ils soient compostables, 
biodégradables ou oxobiodégradables, sont REFUSÉS
dans le bac brun. 

Vert ou bleu, votre bac de récupération sera vidé !
Les nouveaux bacs de récupération livrés (nouvelles constructions, 
remplacement de bacs brisés), seront dorénavant bleus.  
Soyez rassurés, les bacs verts continueront d’être vidés.

SAVIEZ-VOUS ?
 Un contenant s’accompagne d’un bouchon ou d’un couvercle.
 Un emballage sert à transporter facilement un produit. 
 Les contenants et emballages en plastique dégradables ne vont pas  

 dans le bac. Ils contaminent les autres matières recyclables.

EXEMPLES D’IMPRIMÉS
 Journaux, circulaires, enveloppes, feuilles de papier et cahiers

LES EXCEPTIONS
 Aérosols et emballages de protection en polystyrène 

(les apporter à l’écocentre ou au point de dépôt de votre municipalité)

EXEMPLES DE CONTENANTS ET EMBALLAGES
 Contenants de produit d’entetien ménager
 Emballages, pots et contenants de produit alimentaire
 Boîtes de carton
 Assiettes et papier d’aluminium
 Emballages de mets à emporter et préparés

BESOIN DE PLUS D’INFOS SUR LE BAC ?
CONSULTEZ BACIMPACT.CA

CRD ET RDD 
 Les résidus de Construction, Rénovation et Démolition sont  

 composés de bois, agrégats, métaux, bardeaux, gypse... et  
 doivent être apportés à l’écocentre.  

 Les Résidus Domestiques Dangereux ont un pictogramme  
    (toxique, inflammable, explosif ou corrosif). Par exemple, les  
   piles, la peinture, les produits pour piscine,  les bonbonnes de    
   propane. 
   
Si votre bac contient ces matières (CRD et RDD), il ne sera pas vidé.

 Ce n’est pas réutilisable? 
 Ce n’est pas un appareil  

 électronique (TV, ordinateur, etc.) ?
 Ce n’est pas un RDD ou CRD ?

ENCOMBRANTS

Info-Collecte 
infocollecte@mrcpdh.org infocollecte@mrcpdh.org   | |   1 855 PDH-RECY ou 450 229-80521 855 PDH-RECY ou 450 229-8052
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 Déposez-les en vrac, les sacs et les boites ne sont pas ramassés.
 Coupez les gros articles en petits morceaux lorsque c’est possible  

 pour faciliter le ramassage.

RÉCUPÉRER

CONSULTEZ VOTRE CALENDRIER 
DE COLLECTES POUR LES DATES

Les bacs doivent être visibles pour la collecte et  
ne pas être cachés par un banc de neige ou haie de cèdres, par exemple.

JETER
en dernier recours 

ce qui ne peut être valorisé 
ou recyclé

COMPOSTER

VENDRE OU DONNER 
DÉPOSER DANS UN ÉCOCENTRE 

OU DES POINTS DE DÉPÔT

 Ce n’est pas réutilisable? 
 Ce n’est pas un appareil  

 électronique (TV, ordinateur, etc.) ?
 Ce n’est pas un RDD ou CRD ?

ENCOMBRANTS

Info-Collecte 
infocollecte@mrcpdh.org infocollecte@mrcpdh.org   | |   1 855 PDH-RECY ou 450 229-80521 855 PDH-RECY ou 450 229-8052

Été comme hiver, les bacs doivent être en bordure de rue avant 7 h  
le jour de la collecte. Il est fortement recommandé de sortir le bac  

la veille au soir de la collecte.

BAC BRISÉ ? BAC NON VIDÉ ?

Le bac ne doit 
pas être enlisé 
dans la neige 
ou gelé au sol

Laissez un dégagement 
de 50 cm autour 
de chaque bac 
(banc de neige, 

véhicule, autre bac, etc.)

Déposez 
sur votre propriété, 
au bout de l’entrée, 

avant le trottoir 
(max. 1,5 m de la rue)

Couvercle 
bien fermé pour 

éviter l’accumulation 
de neige à l’intérieur

Poignées et roues 
orientées vers 

la propriété

SAVIEZ-VOUS ?
Selon le règlement de gestion des matières résiduelles 

de la MRC, le tri des matières est obligatoire. 
Ainsi des inspections aléatoires sont effectuées et 

des constats d’infraction peuvent être émis. 
 

AVANT DE JETER...
PENSEZ À TRIER !

Vous pouvez :

BIEN PLACER SON BAC ROULANT
POUR DES COLLECTES RÉUSSIES !

Veillez à respecter les consignes suivantes
pour éviter de manquer une collecte :

Plus de 1000 produits 
et matières sont répertoriés 

sur l’application « Ça va où ? ». 
Accédez en tout temps  

des informations utiles pour vous  
aider dans le tri de vos matières.

 Meubles
 Appareils électroménagers (sauf les appareils réfrigérants)
 Appareils électriques (aucun appareil électronique)
 Fournaises vides
 Réservoirs d’eau chaude
 Tapis
 Matelas et sommiers
 Fauteuils et divans
 Embarcations, spas/piscines (coupés en morceaux)

Toutes les matières mises au chemin pour les encombrants sont 
directement ENFOUIES sans être triées ni valorisées.

 Avant de placer des articles, assurez-vousqu’ils ne peuvent pas  
 avoir une seconde vie (écocentres, ventes en ligne, 
 dons à des organismes, etc.). 

 Déposez-les sur votre propriété, près de la rue, 
 ils ne doivent pas entraver la circulation.

 Vérifiez qu’ils sont visibles pour les employés de collecte.
 Déposez-les en vrac, les sacs et les boites ne sont pas ramassés.
 Coupez les gros articles en petits morceaux lorsque c’est possible  

 pour faciliter le ramassage.

RÉCUPÉRER

CONSULTEZ VOTRE CALENDRIER 
DE COLLECTES POUR LES DATES

Les bacs doivent être visibles pour la collecte et  
ne pas être cachés par un banc de neige ou haie de cèdres, par exemple.

JETER
en dernier recours 

ce qui ne peut être valorisé 
ou recyclé

COMPOSTER

VENDRE OU DONNER 
DÉPOSER DANS UN ÉCOCENTRE 

OU DES POINTS DE DÉPÔT

 Ce n’est pas réutilisable ? 
 Ce n’est pas recyclable ?
 Ce n’est pas compostable ? 
 Ce n’est pas un CRD ou RDD ?

DÉCHETS
 C’est un contenant ?
 C’est un emballage ?
 C’est un imprimé ?

RÉCUPÉRATION
 Ça se mange ? 
 C’est en papier ou en carton ? 
 C’est un résidu de jardin? 

COMPOST

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
 Aliments crus, cuits, congelés, séchés, périmés
 Coquilles d’œufs
 Produits laitiers
 Viandes, poissons, os, fruits de mer 
 Filtres à café, sachets de thé

 Couches et produits hygiéniques  
 (tampons, serviettes sanitaires, etc.)

 Sacs de balayeuse, feuilles jetables de balai (type Swiffer)
 Emballages et contenants en plastique compostables,   

 dégradables, oxobiodégradables
 Ampoules (sauf fluocompactes)
 Ustensiles de plastique, pailles
 Porcelaine, pyrex et vaisselle non récupérables

PAPIERS ET CARTONS SOUILLÉS
 Boîtes à pizza
 Assiettes de carton 
 Essuie-tout et mouchoirs
 Papiers et cartons souillés

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS SIMPLIFIÉE 

1. Je réduis à la source en consommant le moins possible 
 de produits suremballés.
2. Je réemploie des contenants.
3. Je donne ou vends les articles dont je veux me débarrasser  
 lorsqu’ils sont encore bons.
4. Je participe aux collectes des matières recyclables 
 et des matières organiques.
5. Je me départis de façon sécuritaire des résidus domestiques  
 dangereux (écocentres ou autres lieux de dépôt certifiés).

AUTRES
 Cheveux, poils, plumes
 Nourriture pour animaux
 Déjections et litières d’animaux 

 (paille, maïs, copeaux, argile...)

RÉSIDUS VERTS
 Feuilles mortes, gazon et autres herbes coupées
 Petites branches et résidus verts, sciure et copeaux de bois

Les matières peuvent être disposées dans le bac brun en vrac, 
ou dans des sacs en papier.
Tous les sacs plastiques, qu’ils soient compostables, 
biodégradables ou oxobiodégradables, sont REFUSÉS
dans le bac brun. 

Vert ou bleu, votre bac de récupération sera vidé !
Les nouveaux bacs de récupération livrés (nouvelles constructions, 
remplacement de bacs brisés), seront dorénavant bleus.  
Soyez rassurés, les bacs verts continueront d’être vidés.

SAVIEZ-VOUS ?
 Un contenant s’accompagne d’un bouchon ou d’un couvercle.
 Un emballage sert à transporter facilement un produit. 
 Les contenants et emballages en plastique dégradables ne vont pas  

 dans le bac. Ils contaminent les autres matières recyclables.

EXEMPLES D’IMPRIMÉS
 Journaux, circulaires, enveloppes, feuilles de papier et cahiers

LES EXCEPTIONS
 Aérosols et emballages de protection en polystyrène 

(les apporter à l’écocentre ou au point de dépôt de votre municipalité)

EXEMPLES DE CONTENANTS ET EMBALLAGES
 Contenants de produit d’entetien ménager
 Emballages, pots et contenants de produit alimentaire
 Boîtes de carton
 Assiettes et papier d’aluminium
 Emballages de mets à emporter et préparés

BESOIN DE PLUS D’INFOS SUR LE BAC ?
CONSULTEZ BACIMPACT.CA

CRD ET RDD 
 Les résidus de Construction, Rénovation et Démolition sont  

 composés de bois, agrégats, métaux, bardeaux, gypse... et  
 doivent être apportés à l’écocentre.  

 Les Résidus Domestiques Dangereux ont un pictogramme  
    (toxique, inflammable, explosif ou corrosif). Par exemple, les  
   piles, la peinture, les produits pour piscine,  les bonbonnes de    
   propane. 
   
Si votre bac contient ces matières (CRD et RDD), il ne sera pas vidé.
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Urbanisme et environnement

 Ce n’est pas réutilisable ? 
 Ce n’est pas recyclable ?
 Ce n’est pas compostable ? 
 Ce n’est pas un CRD ou RDD ?

DÉCHETS
 C’est un contenant ?
 C’est un emballage ?
 C’est un imprimé ?

RÉCUPÉRATION
 Ça se mange ? 
 C’est en papier ou en carton ? 
 C’est un résidu de jardin? 

COMPOST

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
 Aliments crus, cuits, congelés, séchés, périmés
 Coquilles d’œufs
 Produits laitiers
 Viandes, poissons, os, fruits de mer 
 Filtres à café, sachets de thé

 Couches et produits hygiéniques  
 (tampons, serviettes sanitaires, etc.)

 Sacs de balayeuse, feuilles jetables de balai (type Swiffer)
 Emballages et contenants en plastique compostables,   

 dégradables, oxobiodégradables
 Ampoules (sauf fluocompactes)
 Ustensiles de plastique, pailles
 Porcelaine, pyrex et vaisselle non récupérables

PAPIERS ET CARTONS SOUILLÉS
 Boîtes à pizza
 Assiettes de carton 
 Essuie-tout et mouchoirs
 Papiers et cartons souillés

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS SIMPLIFIÉE 

1. Je réduis à la source en consommant le moins possible 
 de produits suremballés.
2. Je réemploie des contenants.
3. Je donne ou vends les articles dont je veux me débarrasser  
 lorsqu’ils sont encore bons.
4. Je participe aux collectes des matières recyclables 
 et des matières organiques.
5. Je me départis de façon sécuritaire des résidus domestiques  
 dangereux (écocentres ou autres lieux de dépôt certifiés).

AUTRES
 Cheveux, poils, plumes
 Nourriture pour animaux
 Déjections et litières d’animaux 

 (paille, maïs, copeaux, argile...)

RÉSIDUS VERTS
 Feuilles mortes, gazon et autres herbes coupées
 Petites branches et résidus verts, sciure et copeaux de bois

Les matières peuvent être disposées dans le bac brun en vrac, 
ou dans des sacs en papier.
Tous les sacs plastiques, qu’ils soient compostables, 
biodégradables ou oxobiodégradables, sont REFUSÉS
dans le bac brun. 

Vert ou bleu, votre bac de récupération sera vidé !
Les nouveaux bacs de récupération livrés (nouvelles constructions, 
remplacement de bacs brisés), seront dorénavant bleus.  
Soyez rassurés, les bacs verts continueront d’être vidés.

SAVIEZ-VOUS ?
 Un contenant s’accompagne d’un bouchon ou d’un couvercle.
 Un emballage sert à transporter facilement un produit. 
 Les contenants et emballages en plastique dégradables ne vont pas  

 dans le bac. Ils contaminent les autres matières recyclables.

EXEMPLES D’IMPRIMÉS
 Journaux, circulaires, enveloppes, feuilles de papier et cahiers

LES EXCEPTIONS
 Aérosols et emballages de protection en polystyrène 

(les apporter à l’écocentre ou au point de dépôt de votre municipalité)

EXEMPLES DE CONTENANTS ET EMBALLAGES
 Contenants de produit d’entetien ménager
 Emballages, pots et contenants de produit alimentaire
 Boîtes de carton
 Assiettes et papier d’aluminium
 Emballages de mets à emporter et préparés

BESOIN DE PLUS D’INFOS SUR LE BAC ?
CONSULTEZ BACIMPACT.CA

CRD ET RDD 
 Les résidus de Construction, Rénovation et Démolition sont  

 composés de bois, agrégats, métaux, bardeaux, gypse... et  
 doivent être apportés à l’écocentre.  

 Les Résidus Domestiques Dangereux ont un pictogramme  
    (toxique, inflammable, explosif ou corrosif). Par exemple, les  
   piles, la peinture, les produits pour piscine,  les bonbonnes de    
   propane. 
   
Si votre bac contient ces matières (CRD et RDD), il ne sera pas vidé.



Entente Culture et loisirs 
Entrelacs
Les résidents de la Ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson sont invi-
tés à participer aux activités de 
Culture et loisirs Entrelacs sans frais 
supplémentaires.
Information : 450 228-8500

Inscriptions : À partir du 1er décembre 2024
• En ligne avec Qidigo 
• Par courriel à reception@lacmasson.com 
• Par téléphone au 450 228-2543, poste 221
• En personne à l’hôtel de ville
Formulaire d’inscription disponible sur notre site web.

Notez que le paiement doit être fait avant le début des activités. Aucune 
taxe n’est applicable pour les enfants de 14 ans et moins. Non-résident : 
ajout de 25 $ à la tarification indiquée à l’exception des cours offerts dans 
l’entente intermunicipale * et des résidents d’Estérel et d’Entrelacs. Consultez 
notre site Web pour connaître les modalités de remboursement.

Paiement

Programmation
Hiver

2520

Les inscriptions aux activités du service des loisirs et vie communautaire 
passeront par notre nouveau portail « Qidigo », parfaitement intégré à 
notre site Web lacmasson.com. Vous y trouverez le bouton qui vous 
conduira directement sur la nouvelle page des activités. Vous n’aurez 
qu’à vous inscrire comme usager puis sélectionner l’activité à laquelle 
vous désirez participer. Les modes de paiement y seront affichés. Vous 
verrez, c’est simple comme tout  ! 

Entente intermunicipale
Cette entente permet aux citoyens des 
municipalités participantes de s’inscrire 
à certaines activités au tarif résident. 
Information et tarifs disponibles auprès de 
chacune des municipalités.

Municipalité de Morin-Heights
450 226-3232, poste 132
morinheights.com

Municipalité de Piedmont 
450 227-1888, poste 230
piedmont.ca 

Ville de Saint-Sauveur 
450 227-0000, poste 4000
vss.ca 

Ville de Sainte-Adèle 
450 229-2921, poste 7244
ville.sainte-adele.qc.ca

Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs 
450 224-2675, poste 262
sadl.qc.ca

Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
450 228-2543, poste 221
lacmasson.com

Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard
819 327-2044
stadolphedhoward.qc.ca

Centre de 
conditionnement physique
Inscription à la réception de l’hôtel de ville
Tous les jours dès 7 h  
HÔTEL DE VILLE 
Ados et adultes
TARIFS SPÉCIAUX 
pour familles et aînés
Gratuit pour étudiants 
14-17 ans (avec preuve)

Loisirs
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https://www.qidigo.com/u/Ville-de-Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson/activities/session
mailto:reception%40lacmasson.com?subject=
https://morinheights.com/
https://www.piedmont.ca/
https://www.vss.ca/
https://ville.sainte-adele.qc.ca/
https://www.sadl.qc.ca/
https://lacmasson.com/


Activités Début/Fin Horaire Tarif résident Lieu

Karaté 
Avec Thierry Naulleau

20 janvier 
au 31 mars 
(10 semaines)

Lundi 
18 h 30 à 19 h 30

Lundi 
19 h 30 à 20 h 30

Enfants (14 ans et -) 
90 $ 

Adultes
100 $ + taxes

École 
Mgr-Ovide-
Charlebois

Hockey amical (4 à 14 ans)
Avec Stéphane Latraverse 

Début
22 janvier

Mercredi
18 h 25 $/enfant Patinoire

du parc-école

Po
ur

 to
us

Musculation
Cuisses, abdos, fessiers (C.A.F.)

Avec Marie-Christine Brisson 

21 janvier 
au 1er avril
(10 semaines)

Mardi 
17 h 45 à 18 h 45 120 $ + taxes Hôtel de ville

Méditation
Avec Âtma

22 janvier 
au 2 avril 

(10 semaines)

Mercredi
19 h 15 à 20 h 15

110 $ + taxes
Matériel requis : 

Coussin ou banc de méditation      
Hôtel de ville

Pilates - Jour 
Avec Âtma

21 janvier 
au 1er avril
(10 semaines)

Mardi 
10 h 45 à 11 h 45

Débutant à intermédiaire
110 $ + taxes

Matériel requis : tapis de yoga Hôtel de ville

Yoga - Jour
Avec Âtma

22 janvier 
au 2 avril

(10 semaines)
24 janvier 
au 4 avril

(10 semaines)

Mercredi
10 h 30 à 11 h 30

Vendredi
10 h 30 à 11 h 30

110 $ + taxes
Matériel requis : tapis de yoga Hôtel de ville

Yoga - Soir
Avec Âtma

22 janvier 
au 2 avril

(10 semaines)

Mercredi
18 h à 19 h

110 $ + taxes
Matériel requis : tapis de yoga Hôtel de ville

Yoga Vinyasa et stretch
(16 ans et +)

 Avec Marie-Christine Brisson

21 janvier
au 1er avril  
(10 semaines)

Mardi 
19 h à 20 h

120 $ + taxes
Matériel requis : tapis de yoga Hôtel de ville

Action Vitalité (50 ans et +)
Avec Avec Lorraine Joyal

450 228-3993

14 janvier 
au 3 avril 

Mardi et jeudi
9 h 15 à 10 h 15

Cours d’essai gratuit sur demande

Gratuit pour les membres 
de la Fadoq

Matériel requis : tenue 
décontractée et bouteille d’eau

Hôtel de ville

Aucune taxe ne s’applique pour les enfants de 14 ans et moins. 

Non résident : Ajout de 25 $ à la tarification indiquée à l’exception des cours offerts dans l’entente intermunicipale* et des résidents 
d’Estérel et d’Entrelacs.

En
fa

nt
s

A
do

s 
et

 A
du

lte
s

Activités
sportives 
et récréatives

Pilates - Soir
Avec Âtma

20 janvier 
au 31 mars
(10 semaines)

Lundi 
18 h à 19 h

Débutant à intermédiaire
110 $ + taxes

Matériel requis : tapis de yoga Hôtel de ville
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Aucun cours la semaine de relâche du 2 mars au 8 mars 2025.



88, chemin Masson

reception@lacmasson.com
450 228-2543, poste 221

SECRÉTARIAT

Du lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h
13 h à 16 h 30

Offres d’emploi étudiant – Été 2025
Un emploi étudiant à la Ville t’intéresse ? Reste à l’affût, les offres d’emploi pour le camp de jour et la plage 
municipale seront publiées en février 2025 sur notre site Web et notre page Facebook.

CAMP DE JOUR
• Coordonnatrice ou coordonnateur 
• Animatrice ou animateur *
• Aide-animatrice ou aide-animateur 
• Accompagnatrice ou accompagnateur 
   pour les enfants à besoins particuliers

* Toutes les personnes candidates pour 
un poste d’animatrice ou d’animateur 
au camp de jour devront détenir leur 
Diplôme d’aptitude aux fonctions 
d’animateur (DAFA).

PLAGE MUNICIPALE
• Sauveteuse ou   
   sauveteur 
• Aide-sauveteuse ou   
   aide-sauveteur

Oh Oh Oh !
Les lutins du père Noël 

ont conçu une BOÎTE AUX 
LETTRES BIEN SPÉCIALE 
qui est directement reliée 
à son atelier du pôle Nord. 

Cette boîte te permettra 
d’y déposer ta liste 

de souhaits pour Noël 
qui arrive à grands pas. 

Petits et grands, 
rédigez votre plus belle lettre 

au père Noël.

N’oublie pas d’y inscrire ton 
nom, ton prénom, ton âge 

ainsi que ton adresse 
sur la lettre.

 

Ski alpin et planche à neige

Le Service des loisirs de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, le Club 
optimiste Lac-Masson et Ski Chantecler sont heureux d’offrir des leçons de ski 
alpin et de planche à neige aux jeunes de 5 à 17 ans.

Du 11 janvier au 1er mars 2025
8 semaines de cours incluant  
la passe-école valide le samedi.

Tarif
315 $ pour le premier enfant   |   225 $ pour chaque enfant supplémentaire
Les coûts sont partagés entre la Ville (100 $), le Club Optimiste Lac Masson 
(25 $) et la balance par l’élève.

Période d’inscription – Du 19 novembre au 15 décembre 2024
L’inscription se fait directement à la station Ski Chantecler : 
preuve d’âge et de résidence obligatoires. 
Information : reception@lacmasson.com  |  450 228-2543, poste 221

P
ho
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Loisirs

Nous désirons élargir notre offre pour les activités sportives et nous 
avons besoin de votre aide. Vous pratiquez une activité et vous vous sentez 
suffisamment expérimenté pour partager votre passion et vos connaissances ? Il 
est peut-être temps pour vous de vous impliquer au sein de votre communauté. 
Stéphanie Harvey de notre service des loisirs et vie communautaire attend 
votre courriel en ce sens au : adjloisirs@lacmasson.com

Nouveau !

mailto:reception%40lacmasson.com?subject=
https://lacmasson.com/ma-ville/emplois
https://www.facebook.com/lacmasson?locale=fr_CA
https://programmedafa.com/fr
https://programmedafa.com/fr
mailto:reception%40lacmasson.com?subject=


Parc régional de Val-David•Val-Morin
Le Parc régional Val-David•Val-Morin est un immense terrain de 
jeu en pleine nature où il est possible de pratiquer une multitude 
d’activités. Avec ses nombreux points de vue sur la région et son 
chalet d’accueil, le site est un endroit d'exception !

La Ville remboursera 50 % du coût de votre abonnement annuel, 
jusqu’à concurrence de 100 $ par année, sur le principe du «  premier 
arrivé, premier servi  ». Il vous suffit de vous présenter à la réception de 
l’hôtel de ville en ayant en main les documents suivants :
1. Une preuve de résidence (par exemple, une facture d’eau, 

d’électricité, ou un permis de conduire).
2. Votre facture d’abonnement annuel au Parc régional Val-David• 

Val-Morin.

Ski de fond 
et raquette

SENTIERS DU GALAIS
Ce réseau de sentiers offre 

gratuitement de belles 
pistes de raquette.

Pour consulter la carte 
des sentiers, visitez notre 

site Web, section À découvrir | 
Activités hivernales.

CENTRE DE SKI DE FOND ET DE 
RAQUETTE DU PARC D’ESTÉREL

Parcourez les 17 sentiers 
du parc. 

Tarifs préférentiels 
pour les résidents.

Information et tarifs
450 822-8687

skidefondesterel.com

Anneau de glace 
du lac Masson 

70, chemin Masson
Anneau de glace et sentier 

pour patineurs et marcheurs

Horaire du 
Pavillon Violette-Gauthier

7 jours sur 7
De 9 h à 21 h

Location de patins
les samedis et dimanches

Consultez notre site Web 
avant de vous déplacer.

Patinoire à bandes 
du parc-école

20, rue du Collège

7 jours sur 7
De 8 h à 22 h

Réservation de groupe
adjloisirs@lacmasson.com

450 228-2543, poste 252

La patinoire à bandes 
est réservée les mercredis 

soir à partir de 17 h 30 
pour le hockey amical 

(4 à 14 ans).

Activités hivernales

Consultez le site Web du parc régional 
pour obtenir plus de détails sur les 
activités, les tarifs et les sentiers.

Nous espérons que ce programme 
encouragera de nombreuses famil-
les et individus à explorer la beauté 
de notre région et à adopter un 
mode de vie sain et actif.

INFORMATION :  
reception@lacmasson.com
450 228-2543, poste 221
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https://lacmasson.com/a-decouvrir/activites-hivernales
https://lacmasson.com/a-decouvrir/activites-hivernales
https://www.skidefondesterel.com/
https://lacmasson.com/culture-et-loisirs/patinoires
https://www.parcregional.com/


Mardi  
18 h à 20 h 

Mercredi  
13 h à 17 h        

4, rue des Lilas

biblio@lacmasson.com

450 228-4442
Jeudi
10 h à 16 h     

Samedi  
9 h à 12 h

Bibliothèque de Sainte-Marguerite–Estérel
Fermeture pour la période des fêtes 

du 20 décembre 2024 
au 6 janvier 2025 inclusivement.

NOUVELLES :

Quoi faire à la biblio
NOUVEAU 

À VOTRE BIBLIO !
 

JEUX DE SOCIÉTÉ 
EN CONSULTATION SUR PLACE  

En famille ou entre amis, 
venez jouer sur place durant les 
heures d’ouverture. Défi nature, 

tic-tac-toe, Piou-Piou, L’Agent Jean, 
Mot Rapido, et bien plus encore ! 

Vos suggestions sont les bienvenues.

DÉFI DE 
LECTURE 2025 
pour tous âges.  

À partir de janvier, venez chercher 
votre défi de lecture pour 2025.  
Plusieurs propositions ont été 
préparées par l’équipe de la 

bibliothèque pour ouvrir vos horizons 
et faire de nouvelles découvertes. 

Offert pour les jeunes et les adultes.  

CASSE-TÊTE 
COMMUNAUTAIRE

Activités libres en tout temps : 
venez contribuer en ajoutant 

quelques pièces. 

Atelier gratuit, inscriptions et 
information à la bibliothèque 

ou par téléphone (places limitées).

Du 7 décembre 2024 au 27 février 2025
EXPOSITION DU PEINTRE MAX SCHULZ (1889-1984)
Venez découvrir ce peintre qui a immortalisé les paysages environnants. 
Originaire d’Allemagne, peintre décorateur de formation, il acheta une 
ferme à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson en 1933 et y éleva ses trois 
filles.

Du 7 décembre au 26 février 2025. Tirage le 27 février 2025.
CONCOURS D’ART VISUEL POUR TOUS LES ÂGES.
« LÀ OU JE ME SENS BIEN » 
Un dessin, un collage ou une photo. Une participation vous donne droit 
à un coupon pour le tirage.

17 janvier 2025 de 13 h 30 à 15 h (sans inscription).
Salle du conseil à l’hôtel de ville 
CAUSERIE – CROISIÈRE AUTOUR DU MONDE
DE LORRAINE ET JEAN - LA SUITE.  
Venez assister à la suite du récit en photos de la croisière autour du 
monde de Lorraine et Jean.

29 janvier 2025 de 10 h 30 à 12 h
CAFÉ RENCONTRE : « En veillant su' l’perron »
Rejoignez-nous pour partager un café et une collation à la bibliothèque 
et partager des souvenirs de votre vie au sein de votre communauté, 
qu'ils soient récents ou de longue date.

Tout le mois de février
« UNE RENCONTRE À L’AVEUGLE AVEC UN LIVRE » 
durant le mois coup de cœur.
L'équipe de votre bibliothèque vous invite à emprunter et à découvrir 
un livre... dissimulé dans une boîte. Il existe des découvertes à l'aveugle 
pour tous les âges, et qui sait, peut-être une nouvelle découverte 
littéraire ?

HIVER EN FÊTE
Votre bibliothèque sera présente, surveillez la programmation.

Si vous avez une garderie sur le 
territoire, est-ce que vous aimeriez 

accueillir une animatrice de la 
bibliothèque ou venir nous rendre 
visite avec les petits ?  Contactez 
Josée Narbonne, responsable de 
la bibliothèque, pour évoquer les 

moyens de favoriser la découverte du 
plaisir de la lecture chez les jeunes.

Premier 
mercredi du mois 

à 10 h 30
MERCREDI 

Jusqu’en juin 2025 
au local du 

Club de l’Âge d’or 
du Lac Masson.

Venez créer avec un 
groupe de personnes 

passionnées.

Le deuxième 
et le quatrième 

mercredi du mois 
à 10 h 30

MERCREDI 

Du 8 janvier 
au 28 mai 2025. 
Atelier d’écriture 

« MES SOUVENIRS…
EN SOUVENIR » 

avec l’autrice 
Michelle St-Louis
 au local du Club 

de l’Âge d’or 
du Lac Masson.

Troisième 
mercredi du mois 

à 10 h 30 
MERCREDI 

À la bibliothèque 
jusqu’en juin 2025. 
Échanges autour 
d’un livre choisi 
par le groupe 

en toute 
simplicité.
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Sécurité incendie & civile

Du lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h
13 h à 16 h 30

CASERNE

9, chemin Masson

si@lacmasson.com

450 228-4110

Les cendres chaudes
Chaque année, il survient en moyenne 
140 incendies de bâtiments causés par 
un mauvais entreposage des cendres 
chaudes. Les statistiques révèlent que 
dans la plupart des cas, le contenant 
était inapproprié ou l’entreposage était 
inadéquat. Cette source de chaleur 
compte parmi les 10 premières sources 
de chaleur identifiées par les pompiers 
lors de la recherche des causes et des 
circonstances des incendies.
Comment vous en débarrasser ?
 § Videz régulièrement les cendres du 
foyer et jetez les cendres chaudes 
dans un contenant métallique à 
fond surélevé et muni d’un couvercle 
métallique.

Le monoxyde de carbone, aussi appelé CO, est un gaz toxique inco-
lore, inodore et invisible. Il n’irrite ni les voies respiratoires ni les yeux. 
La seule façon d’être alerté de sa présence est d’avoir un avertisseur 
de CO dans votre domicile.

Pourquoi en parler ?
L’an dernier seulement, le Service incendie Sainte-Marguerite-      
Estérel a reçu près d’une dizaine d’appels signalant la présence de 
monoxyde de carbone dans le domicile. Ce qui a été surprenant 
de constater est que le réflexe premier des appelants était de de-
meurer à l’intérieur du domicile. Lorsque votre alarme de monoxyde 
sonne, s’il vous plaît, sortez du bâtiment et faites le 9-1-1.

Précautions à prendre 
La meilleure façon de prévenir une intoxication au monoxyde de 
carbone est de prime abord d’agir de façon sécuritaire :
 § Installez un avertisseur de monoxyde de carbone dans les endroits 
où il y a des sources de CO ;

 § Ne pas utiliser d’appareils à moteur utilisant un combustible à 
l’intérieur ;

 § Si vous avez un foyer ou un poêle à combustion lente, faites ramoner 
votre cheminée au moins une fois par année. Assurez-vous également 
qu’elle ne soit pas obstruée et qu’elle ne présente pas de fuites. 

Dans l’Agglomération de Sainte-Marguerite–Estérel, l’installation 
d’un avertisseur de monoxyde de carbone est obligatoire dans un 
logement ou une habitation où se trouve : 
 § Un appareil à combustion ;
 § Un accès direct à un garage de stationnement intérieur.

Le propriétaire doit s’assurer d’avoir installé un avertisseur de mo-
noxyde de carbone qui est fonctionnel. L’occupant doit s’assurer de 
le laisser en place et d’en remplacer la pile. 

Symptômes d’une intoxication
Les symptômes varient en fonction de l’intensité de l’intoxication, 
passant du simple mal de tête à la perte de conscience, à des sé-
quelles irréversibles, et même au décès si elle est grave. En présence 
de signes et de symptômes ou si un avertisseur de CO sonne, même 
par intermittence :
1. Dirigez-vous à l’extérieur ;
2. Fermez la porte derrière vous ;
3. Composez le 9-1-1 ;
4. Attendez l’autorisation d’un pompier pour retourner à l’intérieur ;
5. Observez les symptômes de tous les membres de votre famille.
Source : securitepublique.gouv.qc.ca

Votre adresse résidentielle : 
Un numéro visible                   
en tout temps 
L’adresse civique d’un immeuble n’est 
pas seulement un élément décoratif 
ou utile pour la poste. Un numéro bien 
visible permet aux services d’urgence 
de repérer rapidement un bâtiment. 
Sachant que chaque seconde et chaque 
minute comptent en situation d’urgence, 
il est donc important de s’assurer que 
le numéro de votre immeuble est bien 
visible, le jour comme la nuit, été comme 
hiver. Merci de nous aider à faire la 
différence, ceci peut sauver une vie !

Prévenir les intoxications au monoxyde de carbone 

Le samedi 14 décembre

13

mailto:si%40lacmasson.com?subject=


Travaux publics

245, chemin Masson

tp@lacmasson.com

450 228-2444, poste 1

SECRÉTARIAT ET GARAGE MUNICIPAL

Du lundi au vendredi
7 h à 12 h
13 h à 16 h

Assistance en cas 
de bris ou d’urgence 
Pendant les heures d’ouverture du 
garage municipal, communiquez 
avec le secrétariat au 450 228-2444, 
poste 1 pour signaler une situation 
de bris ou d’urgence qui requiert 
un entretien. En dehors des heures 
d’ouverture, le numéro unique, 
simple et facile à retenir pour nous 
rejoindre 24/7 est le 450 228-2543 
(service CITAM).

Il est important de noter 
que la route 370 (chemin de 
Sainte-Marguerite et chemin 
Pierre-Péladeau) est sous la 
responsabilité de Transports 
Québec pour l’entretien.

Pour toute demande ou tout signa-
lement de bris concernant cette route, 
veuillez composer le 511 ou consulter le 
site du Ministère, section Nous joindre.

Rappel : Stationnement 
de nuit interdit
Un rappel essentiel pour tous les 
résidents : le stationnement de nuit 
est strictement interdit sur l’ensemble 
du territoire de la Ville, de minuit à 6 h 
du 15 novembre 2024 au 15 avril 2025 
inclusivement. 

Veuillez noter que tout véhicule garé 
dans la rue pendant cette période 
d’interdiction sera passible d’un 
constat d’infraction, accompagné 
des frais applicables, et pourra être 
remorqué ou déplacé à vos frais. 
Pour toute question ou si vous vous 
retrouvez dans cette situation, n’hésitez 
pas à contacter le Service des travaux 
publics au 450 228-2444, poste 1.

Lorsque les chutes de neige atteignent environ 3,5 cm ou plus sur 
notre territoire, nos équipes de déneigement entrent en action en 
suivant des parcours préétablis.

Lorsque votre rue est en cours de déneigement, veuillez déplacer 
votre véhicule du chemin afin de faciliter le processus de 
déblaiement.

Par temps très froid, notamment en dessous de -20 °C, les 
fondants peuvent être moins efficaces, voire inefficaces. En tant 
qu’usager de la route, soyez attentif et adaptez votre conduite 
aux conditions météorologiques et routières.

Votre coopération contribue à maintenir nos routes sûres 
et dégagées. Merci.

Routes prioritaires de déneigement
À prévoir plus tard au cours de la saison d’automne en cas de tempête 
de neige, voici nos six routes prioritaires de déneigement : chemin 
d’Entrelacs, chemin Masson, chemin Chertsey, montée Gagnon, 
chemin des Hauteurs et chemin Guénette.

Bornes-fontaines
Ne poussez pas la neige sur les bornes-fontaines. 
Dans la mesure du possible, vous pouvez nous aider en les 
nettoyant. Ainsi, votre gazon ne risquera pas d’être endommagé 
lorsque les équipements lourds iront libérer les bornes-fontaines.
 

Déneigement en cours
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Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson veille à faire de la consommation 
d’eau potable un enjeu important au sein de la population. 

À ce sujet, plusieurs messages seront relayés au cours des prochains 
mois pour sensibiliser et mobiliser les citoyennes et citoyens de 
même que les gens de passage, et imager la cascade d’impacts qui 
découlent de la consommation d’eau potable.
  § La Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson dessert 1 372 

personnes en eau potable à partir de trois puits d’alimentation en 
eau souterraine ;

 § L’eau souterraine est vulnérable à la pollution engendrée par 
certaines de nos activités. Pour ne jamais en manquer, nous devons 
la protéger ;

 § La Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson reste vigilante quant 
à la protection de sa source d’eau souterraine et procède à une 
étude de vulnérabilité par des spécialistes aux 5 ans.

 Pour économiser l’eau potable, nous avons besoin que tout le monde 
pose les bons gestes. 

Découvrez les bons gestes à poser sur :
https://www.quebec.ca/agriculture.../eau-potable/economiser

Consommation de l'eau potable
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Vie communautaire

Club Optimiste Lac Masson

Le Club Optimiste Lac Masson a débuté la rentrée scolaire 
avec les 192 élèves des deux écoles en leur offrant blé d’inde, 
jus, melon et gâteries.  Le dîner lasagne sera de retour avant 
le congé de Noël.

Plusieurs activités sont prévues pour nos jeunes en 2024/2025.  
Il y a du nouveau dans les activités parascolaires sur l’heure 
du dîner comme cours de musique, de théâtre, de cirque et 
bien plus. 

Prenez note que les gâteaux aux fruits du Club Optimiste sont 
en vente chez Claudette au prix de 25 $ chacun.  Tous les 
profits iront pour nos jeunes de Sainte-Marguerite. 

Avis aux intéressés.  Sous peu on vous donnera les détails de 
notre prochain dîner spaghetti qui se tiendra au printemps 
2025.

poirier328@gmail.com

450 560-2769

Club Optimiste Lac Masson

Le Club de l’Âge d’Or du Lac Masson poursuit ses activités. 
La programmation pour la saison d’hiver sera disponible en 
décembre. 

Le local est ouvert tous les mercredis de 13 h à 16 h. Vous 
pouvez venir en personne faire le renouvellement de votre 
carte de membre et acheter vos billets pour les activités. 

Souper des Fêtes | Le samedi 14 décembre | 18 h
Inscrivez cette date à votre agenda ! Les membres sont invités 
au souper annuel de Noël. Des billets sont actuellement 
vendus au local. Les détails sont transmis par courriel, sur 
notre page Facebook et au local (2, des Lilas). Évidemment, 
nous pourrons danser et nous amuser.  

Restez à l’affut pour notre événement de la Saint-Valentin.

Pour plus d’information, contacter Georges Rousseau au     
450 822-3683 ou Rémy Tondreau au 514 947-6412.

aolacmasson@gmail.com
450 228-8490

Club de l'Âge d’Or 
du Lac Masson

Il faut trouver des alternatives pour assurer le maintien des 
services. Votre coopérative met beaucoup d’efforts sur le 
recrutement de médecins mais ce n’est pas chose facile. Ce 
dossier est une priorité pour maintenir nos services auprès de 
la clientèle. Si vous connaissez un médecin qui serait intéressé 
à venir travailler même une journée semaine, nous sommes 
ouverts à toute proposition.  

Que faisons-nous ? Appels téléphoniques de sollicitation, 
affiches, annonces, discussions avec le CISSS des Laurentides, 
l’implication de notre députée. Nous continuons nos efforts et 
restons optimistes d’atteindre notre objectif.

Nous travaillons très fort pour offrir à nouveau le sans rendez-
vous et avons ajouté à l’équipe une deuxième infirmière 
praticienne spécialisée de première ligne (IPSPL) qui effectue 
certaines prises en charge.  

Services offerts présentement
 § Clinique de médecine familiale sur rendez-vous
 § Clinique estivale de dermatologie
 § Prélèvements sanguins une fois semaine : Kevlo Santé $$
 § Infirmière en soins podologiques : Marie-Julie Guénette $$
 § Ostéopathe : Patrice Tellier $$

Coop Santé

450 228-3100
info@macoopsantesme.org
macoopsantesme.org

mailto:poirier328%40gmail.com?subject=
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mailto:aolacmasson%40gmail.com?subject=
mailto:info%40macoopsantesme.org?subject=
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Vous ou un de vos proches avez besoin de repas de popote 
roulante et/ou d’accompagnement-transport pour vos rendez-
vous médicaux ? 

Notre équipe est là pour vous aider !

L’Entraide bénévole des Pays-d’en-Haut est un organisme 
communautaire de la MRC des Pays-d’en-Haut qui soutient la 
qualité de vie et le mieux-être chez les aînés et les personnes 
en perte d’autonomie permanente ou temporaire.

Nous recherchons aussi des bénévoles pour les services 
suivants : (avec remboursement du kilométrage)
 § Accompagnement-transport médical
 § Livraison de popote roulante

Information générale : 450 229-9020 
Bénévolat :
actionbenevole@entraidebenevolepdh.com.
Service accompagnement-transport-médical :
acc-transport@entraidebenevolepdh.com
Popote roulante :
services.ebpdh@entraidebenevolepdh.com 

Entraide bénévole 
des Pays-d’en-Haut

450 229-9020

Entraide bénévole des Pays-d’en-Haut
entraidebenevolepdh.com

Friperie de l’Église Ste-Marguerite

Paroisse Ste-Marguerite : 
Messe tous les dimanches à 11 h avec chorale.
Messe du 24 décembre : heure à déterminer
Messe du 25 décembre : heure à déterminer
Messe 1er janvier  2025 : heure à déterminer

Bureau du presbytère : ouvert tous les jeudis de 9 h à 16 h 30.

Friperie : ouverte tous les mercredis de 9 h à 15 h. 
La friperie sera fermée du 12 décembre 2024 au 8 janvier 2025.

Bonne période des Fêtes à tous nos bénévoles, clients et donateurs.

presbyterestemarguerite@cgocable.ca
450 228-2052 (presbytère) | 450 228-2410 (friperie)

Fabrique de la paroisse 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Vie communautaire

d

Notre service de popote roulante est en action les mardis, 
mercredis et jeudis de chaque semaine. Repas frais cuisinés 
et livrés à la maison.

Coût : 6 $ pour un repas trois services 
(entrée – plat principal – dessert)

PROCHAINES ACTIVITÉS À VENIR

Guignolée des Pays-d’en-Haut
Barrage le samedi 14 décembre 2024 de 9 h à 14 h 30.
Intersection chemin Masson et chemin de Sainte-Marguerite.
SOYEZ GÉNÉREUX !

Dîner de Noël de La Rencontre
Deux tablées : 11 h 30 et 13 h (20 places disponibles par tablée).
Quand :  Le mercredi 18 décembre 2024 à midi.
Réservation requise, coût 10 $

Dîner de la Saint-Valentin
Quand : Le mercredi 12 février 2025 à midi.
Dîner thématique (venez habillé avec du rouge ou rose !!!).

La Rencontre 
de Ste-Marguerite

coordolarencontre@gmail.com
450 228-8606

LaRencontre Ste-Marguerite

2, chemin Masson

Avec l’aide d’un réseau de bénévoles, Prévoyance envers 
les Aînés des Laurentides offre de l’aide et des services aux 
personnes aînées confrontées à des inquiétudes ou des 
situations affectant leur qualité de vie :

 § Isolement
 § Perte d’autonomie
 § Conflit
 § Arnaque ou fraude
 § Abus
 § Maltraitance ou négligence
 § Soucis financiers

Notre priorité est d’informer, d’orienter et d’accompagner les 
personnes aînées vers les ressources et les services appropriés, 
tout en respectant leurs besoins, leur rythme et leur volonté. 
Nos services sont gratuits, confidentiels, offerts en français et 
en anglais.

Prévoyance envers les 
aînés des Laurentides

info@prevoyanceaines.org

1 844 551-6032

Prévoyance envers les aînés des Laurentides

prevoyanceaines.org

https://www.facebook.com/Friperie-de-lÉglise-Ste-Marguerite-2249673061928949/
mailto:presbyterestemarguerite%40cgocable.ca?subject=
mailto:coordolarencontre%40gmail.com?subject=
https://www.facebook.com/profile.php?id=100009268850122
mailto:info%40prevoyanceaines.org?subject=
https://www.facebook.com/Pr%C3%A9voyance-envers-les-ain%C3%A9s-des-Laurentides-1488735447870114/
http://prevoyanceaines.org
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info@cafeomarguerites.com
450 228-4888 

Coopérative de solidarité 
Café O’Marguerites

Café O’Marguerites – Coopérative de solidarité
cafeomarguerites.com

100, chemin Masson

Découvrez le service traiteur du Café O’Marguerites ! Pour 
toutes vos occasions spéciales, notre équipe prépare des 
plats savoureux, réalisés avec des ingrédients locaux et de 
saison. Que ce soit pour une fête de famille ou un événement 
d’affaires, nous personnalisons chaque menu selon vos envies 
et vos besoins. En faisant appel à notre service traiteur, vous 
soutenez non seulement notre café, restaurant et épicerie 
vrac, mais vous contribuez également à une économie locale 
et solidaire.

Nous sommes fiers de participer à la vie de notre village en 
vous offrant des mets authentiques et de qualité. Pour des 
événements mémorables, choisissez le Café O’Marguerites ! 

Contactez-nous ou passez en magasin pour plus d’infor-
mations. 

Vie communautaire

info@cjepdh.ca
450 227-0074

CJE des Pays-d'en-Haut

@CJEPDH
cjepdh.ca

22, rue Goyer, Saint-Sauveur

cje_pdh

La nouvelle association a pour but de promouvoir et structurer 
la pratique du pickleball auprès de la population de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson.

Les membres sont regroupés dans trois groupes mixtes : 
débutants, intermédiaires et avancés.

 § Mardi de 17 h 30 à 21 h     
(avancés) ;

 § Mercredi et jeudi de 17 h 30 à 21 h   
(débutants et intermédiaires) ;

 § Samedi de 9 h à 10 h (formation) et de 10 h à 13 h   
(tous les groupes) ;

 § Dimanche de 9 h à 12 h et 13 h à 15 h    
(tous les groupes).

Cotisation annuelle de 55 $ (incluant cotisations annuelles 
aux fédérations).

La cotisation d’un membre pour la session d’hiver (1er novembre 
au 31 mars) est de 40 $ (incluant cotisations annuelles aux 
fédérations).

Les activités ont lieu à l’école Monseigneur-Ovide-Charlebois.

association.psmlm@gmail.com
514 781-7759

Association des joueurs et joueuses 
de pickleball de Ste-Marguerite-
du-Lac-Masson

TON CJE EST LÀ POUR TOI !

Tu es âgé.e entre 15 et 35 ans ?
Et tu habites la MRC des Pays-d’en-Haut ?

Le CJE des Pays-d’en-Haut peut 
t’accompagner et te soutenir 
dans la réalisation 
de TES projets de vie.

 § Tes études 
 § Ton emploi 
 § Tes implications 
 § Ton projet entrepreneurial 
 § Tes finances 
 § Ta vie en région 

Et bien plus encore !

Tu veux savoir tout ce que 
l’on peut faire pour toi ?
Consulte notre site Web 
www.cjepdh.ca

Société d’horticulture 
et d’écologie de 
Sainte-Marguerite–Estérel 
(SHESME)

Société d’horticulture et d’écologie 
Sainte Marguerite Lac Masson/Estérel

info.shesme@gmail.com
shesme.ca

Pensez à devenir membre de la SHESME pour l’année 2025 et 
profitez d’un rabais de 5 $ sur l’abonnement. Valide jusqu’au 
31 janvier 2025.  

Prix de l’abonnement 
30 $ pour un individu ou 35 $ pour la famille.
Vous recevrez notre publication « Jardinet » quatre fois l’an 
par courriel ou format papier (coût de 10 $). Vous pourrez 
assister à cinq ou six conférences et ateliers en salle ou en 
visioconférence. Rabais de 10 % chez les pépiniéristes et 
commerces participants sur présentation de la carte de 
membre. 

Pour obtenir votre carte de membre, postez votre chèque à : 
SHESME - 572, chemin Guénette
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, J0T 1L0
 Transfert bancaire à SHESME ; 
info.shesme@gmail.com (marguerite)

mailto:info%40cafeomarguerites.com?subject=
https://www.facebook.com/cafeomarguerites
https://cafeomarguerites.com/
https://www.facebook.com/CJEPDH
https://www.cjepdh.ca
https://www.instagram.com/cje_pdh/?hl=fr
https://www.facebook.com/societedhorticultureetdecologie
https://www.facebook.com/societedhorticultureetdecologie
mailto:info.shesme%40gmail.com?subject=
http://shesme.ca
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Partenariat avec le Parc de la rivière Doncaster

L’Association de la rivière Doncaster développe des projets en 
partenariat avec le Parc de la rivière Doncaster. Le plus récent 
est l’installation d’un panneau d’affichage extérieur à l’entrée 
du Parc, financé grâce au soutien de son partenaire Or, Les 
Marchés Famille Jasmin.

Ce panneau de 4 x 8 pi permet aux visiteurs du Parc de situer 
la rivière Doncaster dans son ensemble, en découvrant son 
cours, ainsi que l’ensemble du territoire du bassin versant, 
qui englobe le territoire mohawk de Tioweró:ton ainsi que 
les municipalités de Sainte-Lucie-des-Laurentides, Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson, Estérel et Sainte-Adèle.

Tous nos membres bénéficient d’un accès gratuit au Parc de 
la rivière Doncaster. Devenez membre de l’ARD et profitez 
également de tarifs préférentiels pour la vidange des fosses 
septiques, le ramonage et les aliments pour animaux !

 

info@associationrivieredoncaster.com
450 228-1127

Association de la 
rivière Doncaster

Association de la rivière Doncaster
associationrivieredoncaster.com

Profiter de l’hiver pour planifier la prochaine saison estivale, 
c’est ce que le RDL s’active à faire. Voici des exemples de 
sujets inscrits sur notre planche de travail:

 § Espèces envahissantes dont le myriophylle à épis (savoir les 
reconnaître et éviter leur introduction) ;

 § Plantes indigènes, originaires de notre région et donc 
naturellement présentes dans nos lacs (à quoi servent-elles, 
est-ce qu’on peut en avoir trop, comment les contrôler ? 
etc.);

 § Qualité d’eau des lacs (dont l’impact de la présence de 
bernaches et canards sur nos plans d’eau et les bonnes 
pratiques à adopter face à ces visiteurs);

 § Milieux humides et autres milieux sensibles (qu’est-ce que 
c’est, quels sont leurs rôles, pourquoi les protéger ? etc.).  

D’autres sujets vous intéressent? Faites-nous en part à : 
info@rdlinfo.org
Vous avez aimé nos infolettres ou aimeriez les découvrir : 
Infolettres 2024 (rdlinfo.org)
Profitez de vos temps libres pour visiter notre nouveau site 
Web : https://rdlinfo.org

info@rdlinfo.org
450 629-0739

Regroupement des lacs et 
des cours d’eau de Sainte-
Marguerite–Estérel (RDL)

L’ADLIE travaille pour remplir sa mission de protection de 
l’environnement du lac des Îles.

Au cours de l’été, différentes mesures : transparence, teneur 
en matières nutritives et analyses microbiologiques, ont été 
réalisées dans l’eau du lac. Lors de la journée annuelle des 
tests d’eau, plusieurs résidents ont fait analyser la potabilité 
de leur eau de robinet à moindre coût.

Lors de la formation sur l’identification des plantes 
aquatiques, plus de 20 espèces de plantes indigènes ont été 
identifiées, et aucune plante exotique envahissante.  Visitez 
notre site web pour y trouver un document d’identification 
des plantes. Surveillez nos services aux membres et activités 
pour l’été 2025, en attendant, vous pouvez devenir membre 
ou renouveler votre adhésion à tout moment sur le site Web.

info@adlie.ca
514 794-5308

Association du lac des Îles 
d’Entrelacs (ADLIE) 

Association du lac des îles d’Entrelacs - ADLIE
Accueil (yapla.com)

Vie communautaire

INVITATION AUX CITOYENS ET AUX ORGANISMES 
QUI DÉSIRENT S’ENGAGER POUR LE BIEN-ÊTRE DES 
PERSONNES AÎNÉES 

Nous vous invitons à vous joindre à la Table de concertation 
des aînés des Pays-d’en-Haut, regroupement dynamique 
et réceptif aux idées et projets des citoyens et organismes 
membres. 

Cette année est le 25e anniversaire de notre Table et l’occasion 
d’un grand forum par et pour les aînés, qui aura lieu le 15 mai 
2025, et dont l’objectif sera de « Découvrir et reconnaître 
pleinement la valeur et le potentiel des personnes aînées et 
comment l’actualiser ».

Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous appeler ou nous 
écrire : 450 512-8435 ou tableainespdh@gmail.com

tableainesPDH@gmail.com
450 512-8435

Table des aînés de la 
MRC des Pays-d’en-Haut

Pour consulter nos archives, contactez la présidente Michèle Dubuc.  Le 5 octobre nous avons tenu une conférence à la salle du 
conseil sur l’historique du magasin général de Jean-Euchariste Lavigne. Nous préparons d’autres projets que nous présenterons 
au printemps 2025. Si vous avez des photos, des archives familiales ou des documents historiques, nous les reproduirons et vous 
remettrons vos originaux.  Robert Lavigne co-fondateur 450 228-4189.

  La Société d'Histoire de 
  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et d'Estérel 

450 744-3109 facebook.com/shsmeQCshsme.ca

mailto:info%40associationrivieredoncaster.com?subject=
https://www.facebook.com/associationdelarivieredoncaster
http://associationrivieredoncaster.com
mailto:info%40adlie.ca?subject=
https://www.facebook.com/profile.php?id=100075635898306
https://www.yapla.com/fr-ca/
mailto:tableainesPDH%40gmail.com?subject=
https://www.facebook.com/shsmeQC
https://shsme.ca/
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